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~IIl en est ainsi déQidé.

la. La" PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le rap'"
por] suivant de la Cinquième Commission [A/5377]
oonUerne le point 70 de l'ordre du jour.

11. M. SOKIRKINE (Union de$Rêpubliques eoota
listes soviétiques) [traduit du russe]: La position
de la délégation soviétique au sujet de la répartition ~
géographique du personnel de l 'Organisati9n des "
Nations Unies est bien connue. Nous l'a.vons exposée
nettement ~ la Cinquième Commission oh nous avons
critiqué, A juste titre, la manière absolument insuf
fisante et anormale dont a été rêsolu le problème
da la répartition géographique équitable du personnel
au Secrétariat de l'Organisation.,
12. Dans ses déclarations, la délégation soviétique
a montré que la composition du personnel du secré
tariat ainsi que le recrutement et le. rêpal'tition de
ses cadres servent surtout les' intérêts des !lays
occidentaux. Nous avons signalé qu'actuellement les
ressortissants des Etats-Unis d'Amérique etd'autres.
pays iocctdentaux occupent al~ Secrétariat les trois
quarts des postes élf)vês et \ 'plus de 70 p. 100 des
autres postes permaneüts, ,1

13. La délégation de l'Union'soviétique se prononce
Inlassablement .en faveur d'un recrutement du par-' •
sonnet du secrétariat effectu~\en stricte conformité
avec la Charte des Nations Unies et, en particulier,
l'Article 101 qui dispose: .

"Sera dament prise en considération l'impor
tance d'un recrutement effectué sur une base gêo- c

graphique aussi large que possible. ft ,

14. La .. dêlêgation soviétique se prononce donc rëso-".
lument en faveur d'une reprêséntatton équitable au
Secrétariat de tous les Etats Membres de' l'Orga;;'
ntsattçri, quels que soient leur grandeur ou le degré
de leur développement économique. fi

15. La délégation soviétique ne' peut donc appuyer
le projet de résolution [A/5377] relatif ~ la répar
tition. géographique. du personnel et elle votera contre
ce projet. Notre position s'explique par le fait que.«
les propositions que contient le projet non seulement .
ne permettent pas de résoudre le. problème de la
répartition géographique équitable du personnel au'

• Sp.crétariat,·· mais en compliquent au contraire la
solution. .., .

fG. Comment peut-on résoudre le problème de la \
répartition géographique? Oeproblëme peut êt~e ré-,:
solu. 'soit en dimlnuàntprogresaivement le 'nombre,,;
des contrats permanents accordés esse,ntiellernent;
aux ressortissants des puis sanoes ccctdéntaïes, soit·;
en augmentant la proportion9,esCôntratsde :dtirêei
déterminée.' .'',.." --, , '" .•.•..' ;

17. Le prbjet de résolution dontnous, sO~tneé,salsis(
porte essentiellement sur les contingents.d~Sldif-;
férents pays, mais n'offre aucune. solution" qu~nt:bo i
une.Illeilleurerep:r;'ésentationdesdits pays. L'augIneh"i
tation ou la modification des contingents ne permettent;

-pas de résoudre leprobl~me,.. ca,r, intentionilellern~nt}
ou non, on.nouspr,oposeUIle.l'edistrîbution dess~tilsj'
posteadé'd~ée détel'minée ,ialors que Ciesolltpréoi.. '"
sêment;, l~~.pçst~s ',per,inanentl:l -. q,ui '!'epi'~\s~;n~~nt(;
80 p. 100' deJa totalité de,s postes et qui sont,e~~~11""

tiellementoccupê~p~ .1es:ressortiS13ants.de~'j)ay~'
occidentaux.' Afusi~-cè nesontpas les pays insUffiSllIllS'

. ment reprêselltés".·c0IIlme .•1'lJnionsoviétiqu~n()~~~ ..
ment, qui' bênéficient'de la rèdistributiondesi.pof:lt~§

t,~,' ,', '. ;-, ,,- '.,'-, """'" ',. - ., ..' ,: '. '..' ...... ,....
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12~t 64 de l'ordre du jour. Aveo votre permis..
siC),~. Monsieur le. Prêsident, je me propose d'ex..
posar oes divers' rapports en une seule intervention.

2. Les prinoipales reoommandations de la Cinquième
C(;~mis3ion sur le point 65 de l'ordre du jour figu
rent"" dans le rapport de la Commission [A/5376].
La Commission. a espéré qu'en renvoy,8n.t l'examen
du plan des oonîêrenoes ~ la dix-huiti~· '.lession de
l'Assemblée générale des mesures st-...ont prises
pour rationaliser dans une certaine mesure le nombre
sans cesse oroissant des confêrences et réunions,
alli susoite des prêoeoupations, •
3. Les rapports sur les pobits 66, !! [A/5382],
et 12 [A/p381] de l'ordre du jour conçernent des
questions courantes qui n'appellent pas de com..
mentaire de ma part.

4" En oe qui concerne le point 70,..! bo.2., de l'ordre
du jour [A/5377], le projet de résolution qui est
soumis A l'approbation de l'Assemblée générale re
présente, bo mon avis, et de l'avis de la plupart des
délégations, un heureux compromts qui nous oriente
vers. l'amélioration progressive et continue de la
répartition géographique du personnel du secrétar~at.

15. Quant au point 72 de l'ordre du jour, le rapport
sur l 'Ecole Internationale des Nations Unies [A/5378]
contient.un. projet de résolution. par lequel l'Assem
blée" générale décidera notamment de verser une
contribution dé 50 000 dollars au Fonds de l'Eoole
internationale .pour aider n. 'combler le déficit d'ex
,pioitation prévu pour. l'année scolaire en cours, plus
une somme de 20 000 dollars destinée bol 'avancement
deg plans des locaux permanents de 'l'Ecole. Dans
la discussion sur cette question, plusieurs délé
gations 'ontexprimé'leur satisfaction. des progrès
réalisés jusqu'A présent par l'Ecole. La Commission
a. expl'imé. unanimement. son espoir de voir l'Ecole
couvrir ,bientôt ses dépenses, d~ sorte que de__.~ou
velles subventions de l'Organisation ne soient plus

, nécessaires. " .'.',

6. Enfin, jé présente le rapport sur le' Point 64
de l'ordre du jour.Le rapport de la Cinquième Com
mission [AI.5380], expose .senlefnent le dérpulement
de< la disçussion,.quiaoccupê de.ncmbreuses séances
ethlaquélle plus de 70 délégations ont 'pris part.
Le rapport renvoie, ,poui' les débats, aux comptes
rendus officiels:1es.aiv-ers projets de résolution et
amenderrtents,.,qui ont 6té présentés âIa Oommlsaion
y figurent ;enen~i~r. "

7.J'ose ~spérerque l 'i) ssembléegénêralc approu
'vera ces rapportsef'adopterales projets dè résolùtion .
qu'ils contiennent•..'.; .

8•.•. LePRES!DENT' (tfa~uit de 'l'anglais): Nous pre
nons d 'abordle point 65 de l'ordre du jour.•. Un reprê
'sentantdé~,*r~....t:-Uexpliquer'levotede sa.délégation
sur,;le'projet'de,ré.l:lolution..recommandépar ,la
qipqui~~~Çorn,m~l:l~ion,qui.fi~~.WUJ,I:l.l13 rapp()rt
de.;ll.tçoril,Oïîï3t;~oit[A/5.3,'i'~]? S'il ri/Y a paE! q'op
posltion,.j13c.ollE!idêrerai que 'leprojet de résolution
estadoptêparYAE!E!emblée.' ..' ". .
~F '.'/" _>:·,:;,,;,·,,:,.";':s~~""_<_·"'-'.t,,··~',.-:·_,,/, d . ' " ;'. .: • .:«: "~

'..Lëproj~tde '~s()luttorlest ~dopté.
;:,·;,<r, •..l\~;:;r::-Il;>':':""-"' -h'" '<' -::<.~:<.~..,',-:'-"';"'.; ,.';,.-'.", ,:' "/".<"-:: ,_:,.. ~ :,,'.::.
9.··~'··r.~'l?RE.~IDJ!.:NT:(trElduitd~.1~ang'l.ais);·L~ ••~apport.
stlivaJ1t'ude'la;Cinq\li~m.eiCQplwis~.io~èonê~rnE)·le'

;. pQ~nt"66;;h~~ •.,de·(1IOrdreM)oiir.,'L~'r'éçQmll18.ndation .
ddil·ia'Cinq"tiiême"çbmmis'siori,figtÎl'gClânssonra.ppol'Î' .
[A/5382h .•'S'il.'n'y a .pa.s,d'q.pp()l:liti()n,.j~Conl:licl~rE)I'ai ."

.•.. qt1E),:,1'A.sS~~plêe· •. c9l'lfi~me'l'élec.ti9ij·J'a.it~.,.p~Îl.a

;ç~~~i,~y~j0"H'
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Il en es t ainsi dêoidê.

26. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais); Le dernier
rapport de la Cinqui~me Commission [A/5380]
conceme le point 64 de l'ordl'e du jour, au sujet
duquel la Commission a présenté deux projets de
résolution. \

27. M. IDZUMBUIR, (Ccmgo [Léopoldville)]: Jusqu'l:\.
présent. la dêlêgatlon du Congo (Léopoldville) s'est
abstenue de prendre la parole en commission h
propos de cette question.' Elle estima.!t se trouver
trop au oentre du problëme pour en être elle-même
juge. Cependant. si je me suis déoidé h intervenir
l:I. l'Assemblée ~nérale. 0 'est parce que j'ai pensê
quIl:\. ce dernier stade de la.procédure êtaiJlie il était
bon d'éolairer l'opil1ion des représentants sur les
faits qui sont ~ l'origine de l'intervention de l'ONU
au Congo et sur 1févolution du problëme katangais
jusqu'h son état- présent. afin de mieux faire sentir
l 'importanoe quer~vêt en lui-même. le problëme sur
lequel l'Assemblée va se prononcer aujourd'hui.

28. N'ayezorainte. Messieurs les représentants.
je ne vous enoombrerai pas des détails peu Impor-
tants sur lesquels la presse a pu vous inforrne:r.
Je n'insisterai que sur certains f''.lits ,saillants sus
oeptibles de vous donner une idée d'ensemble sur les
diff~rentes étapes de l'évoluti6n du problëme katan
gais et de l'importance que revêt sa solution rapide
pour l'Organisation des Nations Unies h laquelle nos
pays appartiennent. et (;vidamment pour nous-mêmes.

29. La sëcesston katangaise est connue de tous et.
dès les ëvênementa de 1960. des éléments blancs du
Katanga se sont arrangés pour maintenir ce fief en
dehors du Congo, prétextant un désordre dontilsn'ont
pas manqué d'être les fomentateurs. Ils ont armé la
jeunesse prétendument katangaise et ont renforcé h
ooups de millions celui qui pouvait leur servir de
marionnette.

30. A l'époque de oe conflit entre les troupes belges
et des soldats de l'Armée nationale congolatse, mé
contents du langage que l'ex-général fasoiste de la
Foroe publique leur avait tenu. deux solutions étaient
'possibles: faire appel .. ~ une grande puissance pour
assurer le maintlën de l'ordre et le retrait des trou
pes belges. ou alors faire appel h l'Organisation des
Nations Unies. Notre pl'éférenoe a été eh définitive
pour la deuxiëme solution. Nous ne voulions pas que
notre pays devienne un autre foyer de guerre froide
entre les grands.

31. Aussi avons-nous en définitive faitappeliH'ONU,
fê>l'ce de paix. garante de l'égalité. de la souveraineté
ét de. l'intégrité d~s Etats. L'Organisation s'est
installée au Congo èt.d~s son arrfvêe; n'a cessé de
multiplier ses efforts pour parvenir b. faire régner
la paix. b. restaurer l'intégrité du territoire et b.
sauvegarder la souver~ine~.:' du pays en obtenant
notamment le retrait des -troüpes belges.

32. Si ·laqul1lstion du retrait des troupes belges du
territoir.e de la République a pu être rësolue, nous
le devons aux efforts inoessante de l'organisation et
h l'appui que ses mandataires ont trouvé auprês des
représentants de divets pays. Memb:li,~s. y .. oomprts
de la Belgique. Les organeades Nations Unies. tant
l'Assemblée générale que 1e Conseil dèèëourttê, ont
tout mis 'en œuvre pour permettre au secrétaire
géné:r,al d'atteihdr~ oet objectif. . ' " .

33. MalS il reste la. question de la restauration de
l'unité du pays. L'Assemblée générale· 'a reconnu le. .,
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maïa: bien leB pays dont lu. repr~::lent(~t1ol\ est excea
s'Ive. ,Il 'la dA, sot que nQUS ne pO\\\Tons aooepter une
talle façon de fnire.
18. En outre, le problème se oomplique conatdëra
blement du faU que l~ prinoipe de ln l'êpartltlon géo
graphique ne s'appUque pas aux servioes généraux.
o.'est-l:I.-cUl'e aux postes de ln. cïasee 0-5 qui. tr~s
souvent. dépassent en Inîluence: et en salaire cer
taines oat6gol'ies de postes proïesatonnels, Or, les
postes de la cïasee 0-5 sont prinoipalement occupës
par des ressortissnnts des pays ocotdentaux, De oette
fnçon, I'excluston de la catëgorte 0-5, 0 'est:..l:I.-dire
des services gënëraux, de la l'épartltlon géogl'aphique
équivaut en fait à un aooroissement du contingent des
puissances ocotdentalea, qui, même sans cela, sont
dêjl:\. représentées de fa~on exoesstve, et li. une dimi
nution du oontingent des p~ys sootaüates,

19. Les prmofpaux bénéficiaires du projet de rêso
lution qu'on noua propose d'adopter seront les Etats
Unis et d'autres pays ocotdentaux dont les ressortis
sants occupent d'ores et dêj~ la. majorité des postes
importants au St'crétariat.

20. En conséquence. la délégation soviétique ne peut
appuyer ce projet de résolution qui, au lieu de défa
voriser les Etats "surrepl'6sentés" au Sool'étariat.
propose en somme de l'ésoudre le probl~1Ine aux dé
pens des pays I:Ivoialistes.
21. En conotuston, la délégation soviétique exprime
l'espoir que le Seorétaire général de l'Organisation
s'inspire,ra de la Cherte des Nations Unies pour
remédie'.'; pratiquement h' la situation en matière
de l'épax'tiUon géographique du personnel et qu'il
prendra toutes les mesures efficaoes propres ho
diminuer la représentation exagérée des puissances
oocidentalea au secrétariat et pour redresser l'in
justioe actuelle envers les Etats soetaltstes et, en
particulier, l'Union soviétique.

22. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il n'y a
pas d'autres orateurs. Nous allons maintenant pro
céder cau vote sur 1& pl'ojet de résolution qui figure
au rapport de la CblC'J.Uième Commission [A/5377].

Par 76 voix contre 11~ avec 2 abstentions, le pro
jet de résolution est adopté.
23. Le PRESIDBNT (traduit de l'anglais): Les repré
sentants voudront. bien noter qu'au paragraphe 40 de
son r~pport [A/5377] la Otnquiême Commission a
dêeidê, sur la reoommandatton du Secrétaire général
et avec I'accord- du Comité consultatif. de renvoyer
~ la dix-huitième session de l'Assemblée générale
l'examen des amendements proposés au statùt du
personnel. puis-je considérer que l'Assemblée gê
nêrale approuve cette dëotsion?

Il en est ainsi décidé.

24. Le PRBSID,ENT (traduit de l'anglais): La ques
tion suivante concerne Ie-point 72 de l'ordre dujour,
au sujet duquel la Ofnqulême Commission a recom
mandé h l'unanimité le projet de résolution figurant
dans son rapport [A/5378]. Puis-je constdêrer que
l'Assemblée l'adonte?.. \

A l'Urianimité, Je projet de résolution est ado],li'é.

2~~Le:PRESIDENT (traduit de l'anglais): La-ques
tion suivante concerne le rapport du Conseil êcono
mique et socia! (ohap, XIV) qui est examinée dans
le rapport de la Cinquième Commission, [A/53&1].
Puis-je considérer .:que l'ASl;lemblée prend acte de
cette partie du rapport?

...-----------,------------,---------------......--
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prinoipe de l'unité du pays et la néoessité de la
restauration de oette unitê par ~a résorption de tout-es
les aëcesstona, La Provinoe-Orientale a réintégré
la Rêp\\blique; la région du Sud··Kasll.l', il n'y a pas
longtemps, est revenue dans le cercle de la granda
famille, mais le Katanga, lui, fait sëceeston et défie
les efforts des Nations Unies.

34. Pourquoi oette sëoeaetcn se maintient-elle?
LOl'sque l'on examine les raisons qu'im.-oquent les
sécessionnistes et leurs tuteurs, on se rend compte
qu'elles ne sont que des prétextes. La premtëre
ratson était l.'antioommunisme. 'fshOmbê a prétendu
que sou mouvement de sëcesston était justifié par le
souoi de maintenir sa région en dehors de la zone
communiste. Le communisme était ce boueémissaire
sur. lequel on rejetait tous les maux du Congo. Slogan
facUe qui couvre toutes les ambitions des fasoistes
et des racistes que nous connaissons. Une autre
région de l'Afrique a vu SOi~ peuple dêolmé .et son
patrimoine saccagê pa, des tueurs prcïeastonnels qui
se retranchaient aussi derrière le même paravent.
Ce slogan, nous le connaissons depuis longtemps
et nous savons qu'il n'est qu'un prétexte.

35. Notre politique a été dès le départ de vivrè en
paix avec tous les -Etats du monde, et c 'eat dana oe
même esprit que nos relations se sont étendues i:I.
bon nombre d'Etats souverains, quel qu'ait pu (~tr~

le bloc idéologique auquel ils appartenaient. Ce même
principe. nous continuons ~ l'appliquer.

36. Lorsqu'on, s'est aperçu que le bouc émissaire.
A ,.savoir le -commumsme, n'était plus de nature A
duper l'opinion .Internationale, on a fait intervenir
la conception de l 'ordre. "Voye~". s'exclamait
l'shombé. "le désordre qui règne A Léopoldville!
Comment voulea-vous qu'on puisse collaborer? "

37. Le même leitmotiv. on le trouve dans la bouche
du président d'une organisation: fasciste connue, A
1",voil' l'ex-commandant en chef de la. Force publique

_. clu Congo. le général Janssens. Celui-ci, dans une
lettre lie protestatdon qu'il a adressée à M. Spaak,
d~clàJ,'e:

"Cette organisation croit aussi que l-'int~rêt des
Congolais n'est pas d'engloutir le Katanga dans le
chaos du reste du Congo. mais bien de permettre
~ la seule région de l'ex-Congo belge ob l'ordre
règne de vivre, de donner l'exemple aux autres
rëgtons et peut-être de servir de noyau cristal
!lsateur Aun Congo régénéré. "

38~, Il n 'y a pas de meilleure réponse que celle de
M.':'Spaak à la, Commission des affaires étrangères
du ~,énat telle que rapportée par le [ourna! Le Soir
du n~ décembre 1962. Je la cite:

"i?arlant de la sêceaston du Katanga. le Mi~istre
a souugnë qu'on parle toujours du maintien de
l'ord,re au Katanga. mais qu'on oublie les milliers
de victimes balubas. Dès qu'il n'y a pas de blancs
parm] les 'victimes, on ne semble pas beaucoup

,s'inqul\éte:r de la situation ••• "

39. cett~ rêponne en dit lor:g. Elle en dit long parce
qu'elle provient d 'une pe:r~~>nnalité belge d'envergure
internationale dont les effurts personnels pour amener

. son gouvernement et .son pays Acollaborer avec l'ONU
sont connus. Nous ne.pouvons que lui en rendre hom
mage. Elle prouve que ce que M. Tshombé entend
par l'ordre. c'est celui où les blancs ne sont pas
inquiétés. on comprend dès lors le soutien que lui
apportent les racistes de la Rhod~sie du Nord. de

l'Afrique du Sud et des müteux réaotionnaires et
fnsoistes de certatna Etats. C'est un tel individu,
o!est un tel r6gime qu'appuient des Etat~ Meinbres,
des personnalités ohrétiennes.

40. Aussi ne SUiS-jA pas étonné lorsque, feuilletant
une brochure Mitée en Belgique sous les ausptcea
des milieux pro-katangata, j'y dêcouvre d'abord la
préface de la plume d'une grande personnalité, se
disant très ohrëttenna et très occidentale, un mani
feste de protestation de nombreux mêdeolns s'insur
geant oontre les "atrooités" commtses par les soldats
de l'ONU et étalées sur des photographies triées,
découpées, juxtaposées, bl'ef arrangées. Et 61Ûin
- 0 'est ici le hic - une photographie du camp des
Balubas avec la mention "0nuville", aooomr-agnêe
de commentaires qui oonstituent une véritable rail
lerie sur la misère des habitants de oe camp.

41. Pu coup une réilexion me vient ~ l'esprit. Voici
des personnea qui. par sentiment reltgteux ou par
déontologie professionnelle, devraient être sensibles
~ toutes les souffrances humaines, a toutes les mi
sères humaines où qu'elles se trouvent, et qui sont
sensibles ~ celles des uns seulement et raillent
celles des autres. Que pouvons-nous attendre de ces
tourneurs de veste qui, hier. à la veille de l'indé
pendance. disaient des noirs qu'ils ne sont bons à
rien et qui, aujourd'hui, traitent de toutes les épi
thètes glorieuses M. Tshombé?

42. Que pouvons-nous attendre de ceux-là qui, assoif
fés de sang. ne cherchent qu'à prolonger une situation
de tension dans l'espoir qu'un jour ils pourront
être récompensés au prorata des victimes qu'ils
auront abattues? Sont-ils chrétiens ceux qui, conscien
cieusement, d'une part, soutiennent de tels tueurs,
leur fournissent des armes. et, d'autre part. lo!'sque
ceux-ci s'en servent. accusent de provooatton ceux
qui sont là pour apporter la paix?

43. On ne les a pas entendues. ces autorités reli
gieuses et civiles du Katanga, lancer des appels pathé
tiques lorsque le régime. de Tshombé pourchassait
comme du gibier les Balubas du Katanga. On ne les
a pas entendues non plus lorsque les avions de
Tshombé allaient bombarder Kongoloet les villages
environnants, tuant indistinctement femmes et enfants.

. Ils étaient bien pa.yés pour se taire. Je les vois.
ces ministres du culte; ils me. rappellent la cari
cature représentant un ourê qui. d'une main. recevait
le sac de billets que lui tendait disorëtement le 'voleur
pénitent et. de l'autre, lui donnait l'absolution. L 'hypo
crisie a assez duré.

44. QUi en est victime? Nous. qUI sommes dans
la légalité, les Nations Unies. qui se trouventimpuis
santes, devant une poignée de tueurs, ~ rëaltser les
objectifs qu'elles se sont assignés.

45. Messieurs, Iatsserez-voua encore longtemps
votre institution, notre institution, devenir l'objet
de moquerie. de raillerie, ou la soutiendrez-vous dans
la poursuite de la réalisation de ses objectifs: la
restauration de l'unité. la résorption de la sécession
katangatse , conditions indispensables d'une paix du
:rableaû Oongo?

461. Je ne doute pas que votre choix. se porte sur
la seconde partie de l'alternative; mais pour cela
il f.'iufbien en donner les moyens concrets aux
Nations Unies, et c'est le sens de Ia deaxtëme par"
tie de mon intervention. ·~savoir. la )~uestîon de
l'acceptation, par l 'Aasembïëe générah~, de l'avis
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de la Cour internationale de ;Justioe au sujet des miner oel.\'/{ qui nous aiment r6oUenb.ent, ceux qui ne
dépenses des Nations Unies au Congo [A/5161]Y. nous aiment pas et ne s'en Q'\\obent paa, et, enfin,
47. Les arguments juridiquesi!. l'appui de l'aooep.. ceux qui ne nous aiment pas et n'ont pas le courage
tation,par l'Assemblée ~nérale, de l'avis consul- de d6voilex'\ leurs sentiments.
tatif de la Cour ont été développêa par des juristes 54. M. ARKADrEV (Uniondes R6publiques aootaltetea
éminents. ,Je n'y revlendra! pas, et ceux qui disll:tnt soviétiques) [traduit du russe]: La délégation eovië-
que l'avis oonsultatif de la Cour ne s'impose pas tique voudrait exposer les motiîs pour lesquels elle
aUX Etats Membros sont, h. mon avis, en dehors de votera contre le projet de résolution [A/5380] relatif
la. question. Direotement, l'avis oonsultatif de la Cour II l'avis oonsultatif de la Cour internationale de
ne oomporte évidemment aucune obligation pour les JustioeY sur le fintmoement de la Force d'urgenoe
Etats Membres de l 'Organililation des Nations Unies; des Nations Unies et dés-opêrattona de l'Organisation
mais, transformé en résolu,' ~l>n de l'Assemblée gênê- des Nations Unies au Congo.
l'ale, il s'impose aux Etat.'l Membres. Nous savons 55. La position de prinoipe de l'Union soviét;que a
- et nous le regrettons - que les Nations Unies ne été exposée il.maintes reprises par les repl'~sentants
disposent pas des moyens, qui sont l'apanage des -« d bi Ell -«té
sooiétés' dont la struoture est solide, d'imposer le sovi"tiques; elle est one e11 connue, • e a "

définie tr~s olairement dans le mémorandum du
respeot de Ieurs-réaotuttons, Ceoi est inhêrent aufait Gouvernement de l'Union soviétique [A/C.5/9571 rela-
que la soctëtë '.nternationale en est encore h. ses \1\ d f -«
débuts. Mais est-ce favoriser, l'évolution de oette tif tl. la question du mode e Inanoement des op,,-
société internationale que de refuser d'appliquer les rations de l'Organisation des Nations Unies au Oongo,
résolutions des ND.tions Unies? 56. Le Gouvernemep.t sovlêtlque estime que les opé-
48. Ce qui nous étonne, 0 'est que des grandes puis- rations de la Force d'urgence des Nations Unies au
sancea, qui reswnt garantee de l'existence et de l'ef- Moyen-Orient et les opérations de l'Organisation

au Congo n'imposent aux Membres aucune obligtl.tion
flcaoité de notre institution, il. la création de laquelle i'\nanoi~re, du fait que ces opérations ne sont pas
elles ont direotement contribué, utilisent un tel lan- menêes conformêment aux extgences de la Charte
gage. Que de condamnations - 'il. juste titre d'ail-
leurs _ Il 'avons-nous pas entendues ici il. l'égard de des Nations Unies et du. fait que les dépenses affé-
l'attttude d'un certatn petit pays qui, bafouant toutes rentes i\. oes opérations ne sont pas des dépenses
les résolutions des Nations Unies au sujet des ter- au sens du paragraphe 2 de l'Artiole 17 de la Charte.
ritoires afrioains sous son administration, s'entête 57. On n'a pas cessé de répéter et il. l'Organisation
~ les considérer comme partie intégrante de son des Nattons Unies et dans 'la presse mondiale que
territoire! Quel serait le 'poids d'une telle oondam- le finanoement de la Force dturgence au lVIoyen-
nation prononcée par un grand-pays qui, lui-même, Orient et des opêrations de l'Organisationdes:Natlons
donne l'exemple de na pointexêcuter les résolutions Unies au Congo constitue un danger grave pour
des Nations Unies? l'Organisation des Nations Unies, danger qui va

jusqu'il menacer l'existence même de l'Organisation.
49. Je suis le premier il. comprendre, d'autre part, Aussi voudrions-nous poser une question légitime:
l'attîtude de ceux qui estiment que,dans la rêpar- pourquoi les. représentants des pays -ooctdentaux,
tition des quotes-parts, 011, doit tenir compte des qui se posent en,partisans du renforcementde l 'Orga-
responsabilités parttculiëres de certains Etats dans la nisation, passent-ils sous silenoe les véritables
naissance et l'existence des fait.~ qui sont il. l'origine causes de la situation et cherchent-Ils il couvrir
de ces dépenses. C'est une conception qui peut être ceux qui, par leurs agissements, ont grosslêrement
défendue, bien que sa traduction dans la pratique ne violé les principes fondamentaux de la Charte des
soit pas aisée. Nations Unies? A cet égard, il nous paratl: utile
50. Mais je pense que, à côté de cela, il reste une de rappeler certains agissements des colontalistes,
responsabilité collecttve que l'Organisation a assumée On sait fort bien que le Royaume-Uni, la Fran\~e et
~ l'égard de la paix, et c'est là une considération Israël également, encouragés par la politique de
importante qu'il convient d'avoir à l 'esprit. soutien et de, tolérance que 1~.~):S alliés des blocs
51. Quant ~ nous, quelle que soit la solution adoptée militaires pratiquent il l 'égardaes agresseurs, ont
par l'Assemblée gênêrale , mon gouvernement y sous- dëclenohê en 1956 une guerre d'agression oontre
(lrira. En effet, il considère une rêsolunon de l'As- l'Egypte, foulant ainsi aux pi!'lds la ,Charte des
semblée gënêrale comme étant l'expression de la Nations Unies. ,,' /'
volonté de la majorité des Etats Membres devant 58. On peut donc se demander pourquoi .Ies puis-
laquelle, comme Etat Membre de 110ND, il s'inclinera. sances oocidentales ici"présentes, qui se souoient
52. Par, ailleurs, no:)!,s· considérons le so,utien ftnan- tant des intérêts de l'Organisation, n'y ont pas songé

àl'~poque? Si, il. ce moment-Ià, ces Etats avaient
eter.de l'Opération déis Nations Unies au Congocomme adopté une position diffêrente, il n'y aurait paaëu
une manifestation \i 'approbation des objectifs que é
poursuivent les Nations Unies au Congo, il sa,voir la d'agression contre l'Egypte ni, PI:\.i' cons quent, de

, Force diurgence des Nattons UnièsVau'Moyen-Orient.restauration, de l'intêgritê territoriale du, pays, la
reconnaissanoe de la souveraineté des institutions 59. P;renons le cas des opérations de,;.ligrganisation
nationales sur le Katanga et, d'une façon plus générale, des Nations Unies au Congo. Ce sont les colontaltstes
la sauvegarde de notre i1'vl~pendanoeoontre les puis- belges et autres qui portent I'enttërê responsabilité
sances i,mpérialistes, qu'elles soientpolitiques,finan- de la situation qui s'y. est prOduite~ Si la Belgique,é'
otëres ou autres. " , appuyée par ses alliés .de l'OTAN. ne s'étaitpasJivrêe
53. La réponse au projet -de résolutio~ soumis aux il. une agression et à' des acûons subversives contre"
Natio,~sUnies [voir A/5380) nous permettra de dëter- l~ jeune République dUCç>ngo. n'n'y aurait pas Ell.l<)
~:---....' ~;.;. , non plus d'opérations d,e l'Organisation des Na:tions
:;Y. Certaines ~êpe~~es des Nations Unies (Article 17, 'par. 2, 'deis. If:'
Charte), avis consultatihlu 20 juillet 1962: Col.]., RecueiU962, PoIS1.'!! Ibid. /1:. "_ 1/
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trntèa dnns ce pays. Cette agression et ces aotlcne
subversives auraient pu être enrayées d~s le début
si l'on avait mis en œuvre. les proposttions répêtées
de l'Union soviétique et si les putsaanoes ocotden
tales n'avaient pas saboté les mesures desünêes ho
oontrer l'agressioll.

GO. Les putesances ccctdentates qui luttent entre
elles pour se partager les riohesses du Congo pro
posent aotuellement pour rêsoudre le problème du
Katanga divt..:'ses solutions qui sont toutes en -contra
diotion flagrante avec les dëotatona du Conseil de
sëcurttë et les intérêts vi~aux au peuple ccngclats,
Voiol dono pourquoi la crtse oongolaise traine t!Ult
en longueur.
61. Aussi dëclarons-noue que les dépenses des opê
rations de l'Organisation des Nations Unies au Congo
doivent être supportées par la Belgique et tous ceux
qui l'appuient. Les agresseurs et les oolontaltstes
portent l'entière responsabilité politique et matërraûe
des aotivités de la Foroe d'urgenoe des Nations Unies
au Moyen-Orient et des opêrattons de l'Organisation
des Nations Unies au Congo.
62. S'engager dans une autre voie et notamment ré
partir les dépenses entraînées par oes opêrattons
entre tous les Etats Membres. comme le proposent
les putssanoes occtdentales, reviendrait li. enooura
gel' llagression et les. menées agressives des puis
sanoes tmpêrtaltstes, L'agresseur, en cecas.ntauratt
nulle raison de douter que tous les peuples (hl monde
couvriront le coût de oes agissements et qu'Il restera
impuni. Pour que l'Organisation des Nations Unies
agisse aveo efficaoité. il faut appliquer striotement
les prinoipes mêmes de l'Organisation et les dêotstons
du Conseil de sêrurité.

63, L'expêrtene.s a montré que c'est hcette oondition
seulement que l'Organisation peut assurer réellement

. le maintien de la paix et de la sëourttë et le déve
loppement de relations amicales entre Etats. L'Orga
ntsatton des Nations Unies ne peut subsister en tant
qu'organisàtion internationale que si les Etats ob
servent les principes fondamentaux de la Charte.

64. Quant h l'Union sovtënque, elle teste sur sa
position pour ce qui est du financement de la Force
dturgence des Nations Unies au Moyen-Orient et des
opérations de l'Organisation au Congo. L'Union sovtë
tique ne participera pas il ce financement.

65. Le Go~!;-'Qrnement soviétique estime que la dêot
sion de la Cour Internationale h ce sujet n'est pas
fondée. De plus. cette décision. qui. au demeurant.
est loin cl'avoir été adoptée hl 'unanimitê. est contraire
h la Charte des Nations Unies et ne peut avoir h
nos yeux force de loi en quoi q,ue ce soit.

66. La délégation soviétique s'est opposée et s'oppose
résolument h ce que l'Assemblée générale entérine,
sous. une forme ou une autre. 1,Ul tel avis consultatif
de. la Cour internationale de Justice. Elle désapprouve
cette déciston, car elle est contraire il la Charte
des Nations Unies et ne peut lier les Etats Membres.

" 67. .. En conséquence, la dêlêgation soviétique s'est
opposée au projet de résolution h la Ofnquiême Oom
mission [A/5380] et a voté contre ce projet. La dêlê
gatien soviétique agira de même h la séance plêniëre
de l'Assemblée générale,

68. M. HASRAT (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation a déjh exprimé son opinion au sujet
des questions examinées par la Cinquième Commis
sion. Je désire expliquer devant l'Assemblêc nos

votes sur les projeta de résolution relatifs h l'avis
oonsultatif de la Cour internationale de Justioe.

69, N<>us estimons que les o~rations de l'UNEF
et de l 'ONUC ont de nombreux aspects politiques et
autres qui doivent être pris en oonsidération et que
ln déoision de l'Assemblée générale ne doit pas se
fonder uniquement sur des oonsidérations juridiques.

70. Ma délégation aurait préféré voir l'Assemblée
prendre acte pour le moment de l'avis oonsultatif
de la Cour internationale de Justioe. Le Groupe de
travail composê de 21 membres. const.t.tué selon le
projet de rëecïutton [A/5380. par. 11), pourrait ainsi
suivre les indiontions données par la Cour. tout en
prenant oonnatssance en même temps de tous les
autres éléments de la question. .

71. La rétioenoe h participer aux dépenses ne signi
fie pas. dans ces conditions. une méconnaissance de
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justioe
ou de l 'ntilité des opérations entreprises par les
Nations Unles, !1 faut tenir pleinement compte,
lorsqu'on discute la question de la répartition d~

oes dépenses. des éléments polit!~ues de ln question,
ainsi que des difficultés êconomtques des pays en
voie de développement. Par conséquent. notre vote
ne signifie nullement que nous acceptions les contri
butions finanQières envisagées. sur lesquelles nous
nous réservons le droit d'exprimer. notre opinion
lorsque le Groupe de travail aura fait rapport h
l'Assemblée.

72. M. PRICE (Canada) ~traduit de l'anglais): En
tant qu'un des auteurs. h la Ctnqutëme Commission,
des deux projets de résolution reoommandês par la
Commission et figurant dans son rapport [A/5380),
ma délégation désire essayer de préciser certains
aspects de la question tout en expliquant son vote,

73. Je suis so.r que toutes les délégations se rendent
compte des difficultés qui assaillent l'Organisation
pour le financement d'une de ses tâches essentielles.
celle du maintien de la paix et de la sëcurttë inter
nationales. Une des difficultés majeures réside dans
les divergences d'opinion au sujet de la définition de
la nature juridique des dépenses de l'UNEF et de
l'ONUC pour le maintien de la paix. Ces divergences
d'opinion. ainsi que l'incertitr!de quant h.la. nature
et li. la durée des opérations au Congo et IltfMoyen
Orient. ont obligé l'Assemblée à adopter une s~!'ie

de mesures spêotales de financement. Ces mesures,
tout en ayant permis de poursuivre les opërattone,
étaient loin d'être satisfaisantes et. faute d'avoir
été acceptées par tous les Etats Membres. elles ont
conduit l'Organisation au bord de :ra~faillite.

74. La dêlêgation canadienne et'PlusieUl's autres
dêlêgations ont été vivement prêoëéupêes du fait que
l'Organisation n'a pas pu s'assurer l'appui de tous
ses membres pour le financement des opêrattons
destinées au maintien de la paix. Ces délégations
ont proposé, h la quinzième session de l'Assemblée
générale, la; crêation d'un Groupe de travail de
15 membres [rêsolutton 1620 (XV») chargé (t'étudier
les mêthodea qui permettraient de financer les opê
rations de l'Organisation des Nations Unies relatives
au maintien de la paix. Ce groupe de travail s'est
réuni pendant l 'annêe 1961 et a dtsoutê certains prin
cipes et facteurs ayant trait au !inancement des
opérations destinées au maintien de la paix. Le fait
qu'il 11. 'a pas pu aboutir h un accord a été dû l'ln pre
mier lieu aux divergences ~ 'opinion sur le caract~re
juridique de l'obligation des Etats Membres de ver-
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ser leur part des dépenses de l'Organisation. C'est
pour oette raison qu'b. la seizi~me session le Canada
et plusieurs autres Membres ont proposé en commun
une. rëscïunon [1731 (XVI)] priant la Cour interna-

I ttol1ale de. Justioe d'émettre un avis oonsultatif sur
, la question de savoir si -Ies dépenses de l'UNEF et

de l'ONUC oonstituent des "dépenses de l'Organi
sation" au sens du paragraphe 2 de l'Article 17 de
la Charte des Nations Unies.
75. Aprêa une étude longue et détall1ée de la ques
tion, la Cour a décidé, le 20 juillet 1962Y, que les
dépenses de l'UNEF et de l'ONUC sont des dépenses
de l'Organisation. Ayant ainsi éliminé les incertitudes
de oertains Membrea quant b. l'aspeot juridique de
oette question, les auteurs du présent projet de
résolution [voir A/5380, par. 4] ont pensé qu'il
conviendrait que l'Assemblée, eonîormêment li. la
pratique qu'elle a toujours suivie, se prononce sur
l'avis consultatif de la Cour et ils ont proposé en
coneêquenoe que l'Assemblée accepte l'avis consulta
tif de la Cour. Les auteurs de la résolution estiment
que, si l'on agissait différemment, non seulement
oela porterait atteinte" au.~~restige et li. la dignité
de la Cour, seul organe' judiciaire des Nations
Unies compétent en la matière, mais aussi cela me
nacerait l'efficacité et en fait l'existence même de
l'Organisation en la privant 'dè sa capacité de rem
plir sa tâche primordiale du maintien de la paix
Intemationale,

76. En l'absence de bases fmanotêres solides, fon
dées sur l'obligation juridique des Etats Memb:res
de payer leur_part des dépenses del'l'O;rganis9,tion,

selon la répa~ÙtiQll dêotdêe par l 'Assemblée gênêrale ~
on ne peut guère espérer avoir une organisation
mondiale i;'lynamique et utile. Cependant, l'adoption
par l'~asemblée. générale d'une résolution accep
tant l'avis consultatff de la Cour ne serait qu'un
premier pas pour gar.antir que l'Organisation dis
posera des fonds dont elle a besoin pour faire face
li. ses responsabilités. A cette fin, les auteurs du
projet de résolution [ibid., par. 7] ont proposé un
deuxième projet de résolution, corollaire dupremier.
Ce dernier projet de résolution a pour objectif l'adop
tion par l'Assemblée de méthodes pouvant êtreaocep
tées par tous et qui permettraient de financer li.
l'avenir les opérations de l'Organisation des Nations
Unies relatives au maintien de la paix et comportant
de lourdes dépenses, comme celles de l'UNEF et
de l'ONUC.

77. Pour atteindre cet objectif, il serait désirable
de reconstituer et d'élargir le Groupe de travail des
Quinze, en lui donnant des directives quant à sa tâche
d'étudier et d'élaborer des, méthodes pour financer
des opêrations de grande envergure relatives au
maintien de la paix. Le Groupe de travail des Vingt
et Un est prié de préparer un rapport qui sera dis
tribué aux Etats Membres et «examinê par l'As
semblée générale en temps opportun,

78. La délégation canadienne espère que le Groupe
de travaJ~ pourra travailler sur la base de ses 'dis
eussions antérieures et des diverses considérations
présentées . par les Etats Membres et qu'il sera ainsi
possible d'éliminer toutes Ies méthodes spéciales de
financement et de mettre l'Organisation dans une
situation financière saine. Sans l'assurance de l'appui
financier nécessaire, l'Organisation ne peut guère
répondre aux espoirs , aux vœux et aux besoins de

l'Jiumanitê à la reoherohe d'un monde meilleur
.et offrant une plus grande sëcurttë, Pour cearatsona,
la délégation cnnadtenne esp~re ~e tous les Etats
Membres appuieront les deux projets de résolution
et que les membres du Groupe de travail des Vingt
et Un pourront partioiper à ses travaux dans une
atmosph~rsde conoütattonet, de oompromis. C'est
ainsi seulement que l'Organisation pourra oontinuer
li. mériter l'appuide tous les peuples du monde.

79. M. KRAFT (Danemark) [traduit de l'anglais]:
La délégation danoise estime que l'acceptation de
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice
est essentielle pour l'avenir de l'Organisation. Nous
considêr.ons que le rejet de cet avis de la Cour inter
nationale de Justice porterait un coup très dur b, toute
la structure et li. la stabilité de l'Organisation. Nous
croyons fermement que le vote d'aujourd'huipeutêtre
décisif pour l'avenir de l'Organisation dans l'accom..
plissement de ses tâches en tant que gardienne de la
paix et facteur d'une stabilité et dlune prospérité
croissantes dans le monde entier.
80. Nous pouvons, bien entendu, exprimer nosopi
nions surce qui a été fait e.\l Congo et sur ce 'qUi reste
r.. accomplir il l'avenir dans ce pays malheureux et
divisé. Mais, de l'avis de ma dêlêgation, nous devons
tous accepter le verdict de la Cour internationale de
Justice et les décisions de l'Assemblée générale des
Nations Unies, si nous voulons quel'Organisation sur..,
vive aux dangers de l'heure présente. Si nous ne'
voulons pas que l'Organisation périclite, si nous vou..
lons la voir pleine de vie, vigoureuse, et consotente
desl.1. destinêle, nous devons confirmer aujouI'd'hûi
par notre vote la décision de la Cour internationale
de Justice et en tirer les consêquences ttêcessaires.

81. La délégation danoise a'assoote sans réserve
aux paroles que le représentant du. CanadaVient de
prononcer et demande 1). l'Assemblée d'accepter la
proposition qui nous est soumise.

82. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les re..
commandations de la Cinquième Commission figurent
dans son rapport [A/5380].L 'Assemblêe va maintenant
voter sur le projet de rêsolution A: Le vote par appel
nominal a été demandé.

Il est procéde au vote par appel nominal,

L'appel commence par le Sierra Leone. dont le nom
est tiré au sort par le Président.

Votent pour: Sierra Leone, Somalie, Suède, Tanga..
nyika, Thallande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Turquie,J;{oyaume-Unide Gratlde..Bretagne et d'Ir- ,.
lande du' Nord,Etats-Unisd'Amêriqu~,Uruguay,
Venezuela, Afghanistan, Argèntihe, Australie, Autri
che, Bolivie, Brésil, Birmanie, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Canada, République centrafricaine, Ceylan,
Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo
(Léopoldville), Costa RiCI:\, Chypre, Dahomey" Dane
mark, République Dotninioaine,. Equateur, Salvador,.
Ethiopie, Ft!ldération de Malaisie,. Finlande, Ghana,
Gr~ce, Guatemala, .Halti, Honduras, Islande, Inde,
Indonésie, Iran,. Irlande, Israël,. Italie,Jamai'que,
JapOn,L'aos, Liban, LiPêria, Libye, Ltuc~mbourg,

IVladagas'carY, Mexique, Népal, Pays-Bas, ~ou.velie-
. Zélandè, Nicaragua, Niger,Nigéria, Norv~ge, Paltis..
ta~,. PIl1l,~ma, Paraguay, Pérou, Pbilippines, :Rwanda,!'\
Sênégal.'· ,

Y.Le reprêsentant de Madaga.scarafaftsavoir aprës ·le vote qu'il
dêslrait que san vote soit ènreglstrê comme nêgatit,
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21 Affaire du droit de passage. sur territoire indien (fond),arrêt
du 12 avril 1960: ,G.I.J., Recueil 1960, p: 6. .

li. la majorité soit autrement, cela reviendrait b.
obliger les Etats signataires qui n'acceptent pas
'l'intarpr~tation donnêe par la majorité li. renoncer
•li. un peu plus encore de leur souveraineté indivi
duelle qu'ils protègent jalousement. De l'avis de ma
délégation, on ne peut approuver h la légtlre pareille
mamëre de faire. De plus, si on l'admettait, celn
risquerait d'aboutir 11 une usure lente et progressive,
jusqu'li. disparition CQmpltlte, de la souveraineté des
Etats individuels, ce qui, si nous comprenons bien
les choses, ne correspondait certaineme .;', ni b.
l'intention ni h l'objectif qu'avaient en vue les Etats
qui ont signé la Charte. Ce n'était pas, en tout cas,
l'intention ni l'objectif de mon gouvernement lorsqu'il
a l:?ignê la Charte.

88. Toutefois, l'Assemblée, sous le prétexte qu'elle
avait besoin d'une directive juridique autorisée quant
aux obligations des Etats Membres aux termes de
la Charte dans la question du financement de l'UNEF
et de l 'ONUC, ademandê un avis consultatif li. la
Cour internationale de Justice. Cet avis consultatif,
tout en soutenant un point de vue opposé h celui du
Portugal, ne peut être considéré comme ayant beau
coup avancé la question par rapport h l'an dernier.
Non seulement cet avis oonsultattrntapas ê~éunanime,
mais au moins trois des juges qui ont voté en sn
faveur ont complété leur vote par des déclarations
individuelles dans lesquelles ils faisaient des rê
serves. Un de ces juges, sir Gerald Fitzmaurice,
est allé juSqul~ écrire que l'avis donné "n'atteint pas
sa pleine utilité s'il ne traite.pas de certaines ques
tions plus générales ainsi que d'un ou deux autres
points. que la Cour a laissés de cOté"§J. Ce serait
manquer vraiment de réalisme que de mêconnaïtre
ces réserves et l'opinion de ma délégation est qu'ac
cepter l'avis de la Cour et agir sur la base de cet
avis équivaudrait h amender la Charte sans avoir
recours h la procédure spécialement prëvue par la
Charte li. cet effet. Celv. suffirait h justifier les
doutes de ma délégation quant il l'opportunité d'ap
prouver sans 'réserve l'avis consultatif de la Cour.

89. En avril 1960, la Cour internationale de Justice
a rendu un arrêt dans une affaire qui est maintenant
devenue cêlëbre et ob le Portugal êtait le pla.ignant.2l..
Chacun sait comment cet arrêt de la Cour, dont
l'Assembltle s'efforce beaucoup de soutenir l'auto
ritê, a été méconnu et violé l'an dernier au mépris
total du droit international. En même temps, on a
cherché li. énoncer au Conseil de sécurité une doc
trine toute nouvelle pour justifier cette violation,
un certain représentant ayant prétendu que les règles
du droit international qui sont actuellement li.Iamode,
ayant été décrites par des [urtsteseuropêens, étaient
maintenant dépassées et devraient être rejetées au
XXème siëcle,

90. Pour l'esprit portugats, essentiellement tradi
tionaliste, cette dualité dans l'attitude prise devant
le droit international, dont la Cour internationale de
Justice est le symbole, est difficile h concevoir.
Je terminerai en rappelant ce qu'a dit le 18 oetolire
h cette même tribune le Ministre des affaires étran
gëres de mon pays:

:;k (le propos, s'agissant de certaines Ill'oc~«ures
rêcemmenüadoptêes, je dois dire que mon gouver-;

"
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Votent oontr'e: Afrique du Sud, Syrie, République
soolaltllte soviêt.1que d'Ukraine, Uniondes Républiques
sooialirat~s soviêûq11eS, Albnnie, Bulgarie, République
sooialiste; sovIétique de Biélorussie, Cuba, ToMooslll
vaqute, Franoe, Hongde, Jordanie, MongoUe, Pologne,
Portugal, Roumanie, Arabie Saoudite.

S'abstlennetlt: 'Espagne, Soudan, RépubUque arabe
unie, Yougoslavie, Algérie, Belgique, Tohad, Irak.

Par 'l6 voix contre u, avec 8 abstent1~ons, le pro
jet de resolution A est adopté.

83. Le PRESIDENT (traduit de Panglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution B figurant
dans le rapport de la Œnqui~meCommission [A/5380].

Par '18 voix contre 14, avec 4 abstentions, le projet
de résolution B est adopté.

84. Le PRE;SIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenaat donner la parole aux reprêsentants qui
dêstrent expliquer leurs votes. La parole est au
représentant du Portugal.

85. M. LOURENÇO (Portugal) [traduit de l'anglais):
La position du Poztugal sur cette question Importante
aétll. expliquée dans l'exposé êcrit qu'il a présenté
b. 19. Cour internationale de Justice et qui fait main
tenant partie du dossier. n reste cependant un ou
deux autres points qu'il faut souligner. ici car ils
ont correborê notre position et amené ma délégation
h voter contre l'acceptation de l'avis consultatif de
la Cour.

86. Toutes nos dtificultés découlent du fait suivant,
constaté h la séance de l'Assemblée du 18 octobre
1962 par notre ministre des affaires êtrangëres,
M. F'ra.,co Nogueira:

" • •• la Charte n'est ni respectée 1".1 mise en
application. Certatns disent que la Charte doit être
un document vivant, s'adaptant constamment h un
monde en évolution. Ma d~légaUon ne conteste pas
ce point de we; peut-être une revision de la Charte
s'impose-t-elle. Si tel est le cas, nous devons
appliquer les dispositions prévues dans la Charte
pour la revision et la modification de da Charte.
Ce que nous ne pouvons admettre, c'est que des
amendements soient décidés par des votes h la
majorité simple, qui ont pour effet de modifier
notre loi fondamentale au jour le jour, au gré de
certaines fantaisies, de certatns intérêts.!! [1l55ème
sëanoe, par. 49.]

87. Au risque d'énoncer des lieux communs, ma délé
gation dêstre rappeler hl'Assemblée générale que
la Charte des Nations Unies ne ressemble pas ~

la constitution d'un Etat, qu'on peut compléter h
volonté, ni h un statut qu'on peut interpréter libérale
ment. La Charte est un traité multilatéral et les
Etats, en la signant, ont accepté eertainés limitations
à leur souveraineté individuelle, dans les seules
limites, toutefois, de l'accord qu'ils ont signé. Toutes
les autorités en jurisprudence et en droit interna
tionaI reconnatssent qu.e la souveraineté d'un· Etat
est. par sa nature même, absolue et illimitée, sauf
dans la mesure ob elle est restreinte par des limi
tations inhérentes h l'organisation de l'Etat en ques
.tion ou par des lirnitations que l'Etat s'est imposées
volontairement en devenant partie h un traité comme
celui dont il est question ici. La Chartedoit donc être
interprétée de façon tr~s stricte et on' ne peut rien
y voir qui ne soit prêvu expressément dans ses
dispositions. Si on voulait le faire, soit par un :~ote
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nement ne s'explique pas pourquoi certains Etats
Membres se préoccupent tellement de l'avis oonsul
tatif de la Cour internationale de Justioe selon
\equel tes Etats Membres doivent apporter leur
contribulJ.on h. la Force des Nations Unies au Congo.
tandis que l'Assemblée elle-même ne s'est pas
souciée le moins du monde d'tlppliquer une dêctston
de la Cour - ce n'était pas un simple avis consul
tatif, mais un arrêt parfaitement net - qui était
favorable h. mon pays en ce qui concerne la question
de Goa." [1l55bme séance, par. 50.]

91. M. MILLET (Franoe): La dêlêgation française
estime nécessaire de rappeler brlëvement les rai
sons pour lesquelles elle vient d'émettre un vote
négatif en ce qui concerne le projet de résolution B,
relatif au groupe de travail. Ce vote est la consé
quence logique de la position que nous avons prise
sur le projet de résolution A, aux termes duquel
l'Assemblée générale "accepte l'opinion de la Cour".

92. Le représentant de la France h. la Olnqulëme
Commission a exposé [962~me séance] les motifs
pour lesquels le Gouvernement français était dans
l'impossibilité d'accepter une formule reconnaissant
h. l'Assemblée générale, par le,biais de ses attri
butions financibres, des pouvoirs politiques que la
Charte ne lui a pas conférés. Nous nous en tenons,
pour notre part, aux obligations que le Gouvernement
français a souscrites en signant la Charte.

93. Si la délégation française a voté contre l'adop
tion du projet de résolution B, qui reconstitue le
Groupe de travail des Quinze en l'augmentant de
six nouveaux membres, c'est parce que ce projet
impose h ce groupe des erttëres de travail qui prê'
jugent les solutions h apporter et l'enferment dans
un cadre trop étroit, le privant en fait de toute
liberté d'appréciation.

94. L'Assemblée gênêrale a manifestement altéré le
climat propice h l'examen patient et impartial de
toutes les méthodes équitables de financement des
opérations pour le maintien de la paix, qui aurait
dû être son objectif majeur. Avant même de recevoir
du groupe dont elle vient de décider la reconstitution
les éléments pour un règlement possible de ce grave
problème, 1'Assemblée lui a imposé certainesconcep
tions qu.i figurent au paragraphe 2 du projet de ré
solution B. Ce n'est pas ainsi que le Gouvernement
français. conçoit le rOle de ce groupe de travail,
et il ne peut approuver la voie dans laquelle s'engage
l'Assemblée 'générale, qui outrepasse les pouVoirs
que lui a donnés la Charte. '

95. En conséquence, la France ne participera pas
aux travaux du groupe de travail dont la reconstitution
vient d'être décidée par l'Assemblée générale.

POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR
Question de Corée:
,!;!} Rapport de la Commission des Nations Unies

l'unifica~ion et le relèvement de hi Cc;>rée;
~)Rehait des troupes étrangères de Corée du Sud

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION. (A/5383)

96. ~. CSATORDAY (Hongrie) [Rapporteur de la.
~reCommission] (traduit de l'anglais): J'ai

l'honneur de présenter h l'Assemblée générale le
rappo:t't de la Premibre Commission sur la question
de Oorêe [A/5S8S]. Les membres de la Commission'
se sont efforcés de trouver une solution h la question
de Corée. Cependant, les différents documents pré
sentés h la Commission et les déclarations faites
par les délégations dans la discussion n'ont pu réali
ser les conditions nécessaires pour une entente et, .
comme les années précédentes, aucune soluüonnta
pu être trouvée.

97. La Premi~re Commission recommande h l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution
figurant dans son rapport [A/5S83].

98. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de l'Union soviétique pour
une explication de vote.

99. M. ZORINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: En expliquant son vote
sur le projet de résolution figurant dans le document
A/5383, la ctélêgation. de l'Union soviétique voudrait
souligner au premier chef que la discussion de la
question de Corée h la Premtëre Commission s'est
déroulée une foil? de plus dans des conditions anor
males dont la délégation des Etats-Unis, etelleseule,
est responsable.

100. Comme les années précédentes, la délégation
des Etats-Unis, fidMe h l'esprit de llguerre froide".
a réussi h écarter les représentants de la: Répu
blique populaire démocratique de Corée d.l la dis
cussion de la question de Oorêe, L'adoption de cette
décision condamnait d'emblée h la stérilité les tra
vaux de la Commission, car il est impossible de
rêsoudre la question de Corée sous aucun de ses
aspects sans la participation et le consentement des
représentants légitimes du peuple de la République
populaire démocratique de Corée. '

1~1. Beaucoup de .délêg~tions, dont celles des prin
cipaux pays non altgnês, l'ont compris et ont indiqué
fort justement qu'on ne pourrait aboutir 11. aucune
solution positive sans tenir compte de la réalitê,
c'est-a-dtre ide l'existence de deux Etats dàns la
péninsule coréenne et de leurs positions respectives.

102. Le projet de résolution stéréotypé [A/5383,
par•. 15] que l'on ressort chaque année et dont l'As
semblée. générale est saisie actuellement est non
seulement inutile, mais nuisible.

103. La délégation de.I 'Union soviêtiqueet les (',lélé- .
gations de plusieurs autres Etats ont démontré, de
manière convaincante hla Cbmmissionque la pré
sence de troupes êtrangëres en Corée du SUd cl'êe
un état d'Inquiêtude et de. tension dans cetteqrêgion
et inspire aux Etats pacifiques des craintes justifiées
pour leur sêcuritê.Cettesituation est lourde' de·
conséquences pour la vie intérieure de. la Cor~e du
Sud et porte atteinte 1l. la dignité nationaledu peuple
coréen. Elle. constitue en outre l'obstacle essentiel
b. l'unification du pays sur des bases pacifiques et
démocratiques. .'. ". .,'

104. Aucun des arguments ou des faits que nous avons
avancés n'a été rêfutêni ne pourrait.l.'être. Pourtant,
gJ;~ce h ,la majorité alltomatique lorsdu<voté,les:
Etats-Unis ont réussi une fois deplushpousserles
Nations Unies à couvrir de.leur emblëmej.Ieur; drapeau
et leur honneur. l'occupation de,laCoréeduSUd:p'a'rt
les Américains. . '. .... <
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105. Les dispositions du pro,1et de rêsolutlon indi
quant que les forces ~trang~res ne pourront éventuel...
lement être retlrêes de la Oorêe du SUd que si
l'unification de la Oorêe est chose ;faite sont évidem
ment destmêes h perpétuer l'occupation de la Corés
du Sud. comme aussi le partage du pays, car il est
clair qu'il ne peut être question d'élections libres
et dé',locret.iques et de vraie liberté ct 'expressiorrde
la volonté populaire tant que les forces êtrangëres
r~stent dans le pays.

106. Le projet de résolution amene ùne nouvelle fois
les Nations Unies h s'ingérer dans les affaires i.nté
rieures du peuple coréen et à l'empêcher cl'unifier
le pays par ses propres moyens.

107. Le, projet ri:. résolution prie également ce
qu'on appelle la "Commission des Nations Unies pour
l'un.mcation et le relèvement de la Oorêe" de pour
suivre ses activitès qui, pourtant, n'ont servi qulà
couvrir et àjustifier l 'occupation Hra.I\g~rede la Corée
du Sud et le régime ultra-réactionnaire qui y est
au pouvoirr : Cette commission s'est définitivement
discréditée aux yeux du monde. NOUS estimons qu'elle
devrait être dissoute depuis longtemps.

108. Le projet de.rêsonition estun fruit de la "guerre
froide"; comme l'ont fait observer très justement les
représentants de certains pays non alignés. Ce n'est
donc pas par hasard qu'il a été adopté à la Première
Commisl'lion grâce aux 'voix des membres des blocs
militaires d'agression et de ceux cr..!i restent sur les
chemins battus.

109. Nous avons constaté avec satisfaction que les
principaux pays neutres n'ont pas voté ce projet de
résolution. à. la Premlëre Commission. POUl:' les
raisons qui viennent d'être exposées, la dêlêgation
de l'Union soviétique votera contre le projet de
résolution de la Première Commission (A/5383J.

110. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): °Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution
figurant dans le rapport de la Première Commission ,
(A/5q83J.

Par 63vo1x contr.e 11, eveo 26 abstentîons, le pro-
jet de résolution es t adopté. '

'i,,;'''~:fi;·..!-,~' .
'~f.r!.#.; ,

Litho in V.N.

POINT 90 DE LJORDRE DU JOUR
Question t~1J désarmement général et complet: rapport de la

Conférence du Comité des dlx-hult pulssqnees sur le
désarmement (fln*)

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION
(A/5303/ADD.1)

111. M. CSATORDAY (Hongrie) (Rapporteur de la
Premiëre CommissionJ (traduit de l'anglais): Dans
la premiëre partie du rapport de la Premi~N Com
mission sur le point 90 de l'ordre du jour (A!5303J,
il était indiqué qu'h la demande du représentant du
Brésil la discussion et le vote sur le projet de
résolution revisê des quatre puissances (voir A/5303/
Add.l, par. 2J concernant la création d'une zone
dénucléarisée en Amérique latine avaient êté ajour
nés h une date ultêriéure au cours de la prêsente
session. La Commission a repris la discussion de
la question à sa 1306l:lme séance, le 18 décembre
1962, et le représentant de l'Uruguay a déclaré alors
que les pays d'Amérique latine poursuivaient leurs
consultations en vue de réaliser I'unammitê sur cette
question. Il a demandé aux membres de la Commis
sion d'ajourner l'examen et le vote du projet de
résolution revtsê des quatre puissances à la dix
huitième session de l'Assemblée générale. La Com
mission a accepté cette demande et elle recommande
hl'Assemblée générale de renvoyer à sa dtx-hultiëme
session l'examen du projet de résolution revisê des
quatre puissances.

112. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je pré
sume que l'Assemblée gênêrale accepte la recom
mandation de la Commission tendant il. renvoyer à
la dix-huitfëme session de l'Assemblée l'examen
du projet de résolution figurant dans le rapport de
la Première Commission (A!5303/Add.1J.

113. :èe PRESIDENT (traduit del 'anglais): L'examen
de toutes les questions inscrites h notre programme
de- travail pour aujour.d'hui est ainsi terminé, il.
L'exceptton de la. question de la situation en Angola
qui avait été renvoyée ~, plus tard dans la journëe,
J'apprends toutefois que certaines consultations sont
toujours en cours et qu'il conviendrait mieux de
reprendre la question demain matin. ce qui nous fe
rait. également gagner du temps. La séance qui avait
été prévue pour ce soir est donc annulée.

La séanoe estlevée à 16 h 50.

*Reprise des débats de la 1173ème séance.
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